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3.1.5 Acteurs publics et privés

Structures de l’aide sociale à l’enfance et à la 
jeunesse

(N = 93 858)

Structures d’accueil collectif à la journée au 
1/03/2019 

(N = 56 708)

Autres structures au 31/12/2018
(N = 37 150) 
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3. Structures – Institutions

Vorführender
Präsentationsnotizen
Les acteurs publics et privés de l’aide sociale à l’enfance et à la jeunesse jouent un rôle structurant dans le cadre de l’État providence dit « corporatiste » (qui se caractérise par la participation de la société civile aux processus décisionnels). Ces acteurs sont des personnes morales. Il peut s’agir d’organismes publics (tels que le service communal chargé de l’aide sociale à l’enfance et de la politique de jeunesse) ou privés (sociétés, coopératives, fondations ou associations), ainsi que des organismes de solidarité indépendants à vocation principalement sanitaire et sociale (Arbeiterwohlfahrt, Caritas, Paritätischer Gesamtverband, Croix-Rouge, Diakonie Deutschland et Zentralwohlfahrtsstelle der Juden in Deutschland).Il est possible d’estimer la part des acteurs publics et privés dans le secteur de l’aide sociale à l’enfance et à la jeunesse à l’aune du nombre de structures qu’ils prennent respectivement en charge. Ces structures sont au cœur de l’aide sociale à l’enfance et à la jeunesse. Elles contribuent au cadre institutionnel de soutien au développement des jeunes, de lutte contre les inégalités, d’accompagnement et de soutien, de création de conditions de vie positives et de la protection de l’enfance. Les structures d’aide sociale à l’enfance et à la jeunesse sont gérées soit par des acteurs publics, soit par des acteurs privés.Les statistiques publiques sur l’enfance et la jeunesse montrent qu’une grande partie des structures bénéficiant principalement de financements publics sont gérées par des acteurs privés. C’est notamment le cas des structures d’accueil à la journée, mais aussi de structures présentes dans d’autres domaines d’intervention de l’aide sociale à l’enfance et à la jeunesse (travail de jeunesse, placement, etc.). Dans le domaine de l’accueil à la journée, on constate par exemple qu’en mars 2019, 9 400 structures étaient gérées par Caritas (donc par l’Église catholique) et 9 000 par Diakonie Deutschland (Église protestante).SourcesSchilling, M. (2019) : Kinder- und Jugendhilfe im Überblick, in : Autorengruppe Kinder- und Jugendhilfestatistik (dir.), Kinder- und Jugendhilfereport 2018, Opladen etc., pp. 23−38. Disponible en ligne : https://shop.budrich.de/wp-content/uploads/2019/01/9783847413400.pdf (consulté le 31/05/2021).Statistisches Bundesamt : Statistiken der Kinder- und Jugendhilfe – Einrichtungen und tätige Personen (ohne Tageseinrichtungen für Kinder) am 31.12.2018. Disponible en ligne : https://www.destatis.de/DE/Themen/Gesellschaft-Umwelt/Soziales/Kinderhilfe-Jugendhilfe/Publikationen/Downloads-Kinder-und-Jugendhilfe/sonstige-einrichtungen-5225403189004.pdf?__blob=publicationFile (consulté le 31/05/2021).Statistisches Bundesamt : Statistiken der Kinder- und Jugendhilfe – Kinder und tätige Personen in Tageseinrichtungen und in öffentlich geförderter Kindertagespflege am 01.03.2019. Disponible en ligne : https://www.destatis.de/DE/Themen/Gesellschaft-Umwelt/Soziales/Kindertagesbetreuung/Publikationen/Downloads-Kindertagesbetreuung/tageseinrichtungen-kindertagespflege-5225402197004.pdf?__blob=publicationFile (consulté le 31/05/2021).


